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DOSSIER   TENDANCES & MARCHÉS   L'ACTUALITÉ DU PROGICIEL  ETUDE DE CAS  TRIBUNE   AGENDAJURIDIQUE

ARIANE DELVOIE, AVOCAT À LA COUR, CABINET BENSOUSSAN

La protection du logiciel au cœur de l’architecture DRM

L’im plé men ta tion des lo gi ciels dans les tech ni ques n’a ces sé

de croître de puis vingt ans. Une des plus récentes applications

est celle des technologies DRM (Digital Rights Management), conçues pour

protéger les titulaires des droits d’une œuvre éditée sur support nu mé rique.

Pour rem plir cet objectif, l’ar chi tec ture DRM suppose :

• un cryp tage des don nées de l’œuvre ;

• l’installation d’un logiciel sur le support numérique de l’œuvre (un CD) 

qui tracera les utilisations et éventuellement, les bloquera ;

• un lecteur qui contient un système de décryptage des données et se

connecte avec un serveur qui vérifiera si l’accès aux données est

autorisé ou non et enregistrera les utilisations faites de l’œuvre.

Or, le lo gi ciel qui, au cœur de l’ar chi tec ture DRM, a la double fonc tion de

ver rou et de tra çage, peut lui-même pro té ger une œuvre lo gi cielle, ce qui

n’est pas sans consé quence quant aux ré gle men ta tions ap pli ca bles. 

Les architectures DRM, appelées « mesures techniques de protection

efficaces des œuvres », ont tout d’abord été consacrées au niveau

international par les Traités de l’OMPI en 1996, puis, aux Etats-Unis par le

Digital Millenium Copyright Act (DMCA) de 1998, puis au niveau de l’Union

Européenne avec la Directive du 22 mai 2001 qui a inséré des dispositions

relativement similaires à celles figurant dans le DMCA. 

En France, le processus de réglementation a été plus progressif. Certes, les 

dispositifs de protection sont envisagés à l’article L.122-6-2 du code de

propriété in tel lec tuelle, mais ne visent que ceux qui ont pour objet de

protéger une œuvre lo gi cielle. Pour les œuvres autres que logicielles, la

réglementation des dispositifs de protection est un des objets du projet de

loi dit DADVSI (relatif aux droits d’auteur et aux droits voisins dans la

société de l’in for ma tion), ac tuel le ment examiné auprès d’une commission

mixte paritaire composée de sept députés et sept sé na teurs. 

Toute la question est de savoir si la protection du logiciel en tant que

dispositif technique de verrou et de traçage d’une œuvre est utile au regard

des autres modes de protection existants, à savoir :

• le droit des mar ques pour la dé no mi na tion du lo gi ciel à condi tion de

dé mon trer une an té rio ri té et de pro cé der à un dé pôt au près de l’INPI ;

• le droit d’au teur, si l’originalité est démontrée et si la protection

concerne uniquement le programme (code source et code objet) , la

documentation technique, le matériel de conception préparatoire

(dossier des spécifications externes, spécifications internes, dossiers

de programmation, maquette, prototype), la documentation

d’utilisation, ainsi que le « look » (présentation, pages écran, etc..) ;

en revanche, le « feel » (exemple : les schémas d’arborescence) est

exclu de ce type de protection ;

• le droit des brevets pour l’ensemble du

dispositif auquel est intégré le logiciel et

à conditions de démontrer la nouveauté

et son caractère inventif ainsi que de

procéder à un dépôt aux différents

offices de brevets dans les pays

prévisibles d’exploitation ;

• la concurrence déloyale, uniquement en

cas de contrefaçon et de démonstration

d’une faute ainsi que d’un préjudice subi.

Les li mi tes de ces mo des de pro tec tion peu -

vent-el les être com blées par la pro tec tion ac -

cordée au dis po si tif tech nique de ver rou et de

tra çage d’une œuvre ? Le code de propriété

intellectuelle français ne visait jusqu’à présent

que les dispositifs techniques destinés à

protéger les œuvres logicielles et n’interdisait

nullement la fabrication, commercialisation ou

mise à disposition de logiciels de « déplombage » de mesures techniques

de protection d’une œuvre logicielle, à la condition toutefois que la publicité

re la tive  à ces outils men tionne que leur utilisation illicite est constitutive

d’une contrefaçon.

Quant aux ac tes de contour ne ment des lo gi ciels de « dé plom bage », ils sont 

iden ti fiés à des ac tes de con tre fa çon par le code de pro prié té in tel lec tuelle

fran çais sauf en cas d’u ti li sa tion li cite du lo gi ciel, ce qui renvoie di rec te ment

à l’ar ticle L.122-6-1 du même code (1). Le pro jet de loi fran çais DADVSI,

cen sé dur cir et gé né ra li ser le ré gime re la tif aux dis po si tifs tech ni ques de

pro tec tion des œu vres, pré sente cer tains pa ra doxes. Tout d’a bord, s’il re -

prend les dis po si tions pré sen tes à la fois dans le DMCA amé ri cain et dans

la Di rec tive Com mu nau taire de 2001 pré ci tés quant à l’in ter dic tion de fa bri -

ca tion, com mer cia li sa tion ou mise à dis po si tion de dis po si tifs des ti nés à

contour ner les me su res tech ni ques de pro tec tion d’une œuvre(2), il n’é tend

nul le ment cette in ter dic tion aux moyens de contour ne ment des mesures de

protection des œuvres lo gi ciel les. Ain si, il reste parfaitement licite de fa bri -

quer et de com mer cia li ser des logiciels de « déplombage » d’œuvres

logicielles, avec certes l’obligation de mentionner que seul l’utilisateur licite

de l’œuvre logicielle peut utiliser ces logiciels de « déplombage ».

Autre pa radoxe : si les ac tes de contour ne ment des dis po si tifs de pro tec tion

des œu vres au tres que lo gi ciel les sont per mis pour l’u ti li sa teur lé gi time(3) de 

l’oeuvre, à l’ins tar de ce qui est pré vu pour les œu vres lo gi ciel les à l’ar ticle

L.122-6-2, les sanc tions pé na les pré vues pour les ac tes de contour ne ment

sont en re vanche moins for tes quand il s’a git d’ac cé der à une œuvre quel -

conque que quand il s’a git d’ac cé der à une œuvre lo gi cielle. En ef fet, quand 

l’ac cès à une œuvre lo gi cielle est visé, le code de pro prié té in tel lec tuelle

pré voit l’ap pli ca tion des sanc tions pé na les re la ti ves aux ac tes de con tre fa -

çon, c’est à dire trois ans d’em pri son ne ment et 300 000 eu ros d’a mende (4).

Quand l’accès à une œuvre autre que logicielle est visé, l’Amendement 262

adopté dans le cadre du Projet de loi DADVSI prévoit :

• une simple con tra ven tion si la per sonne a uti li sé un lo gi ciel tiers (750

eu ros d’a mende se lon un dé cret à prendre en Con seil d’Etat) ;

• un délit que si la personne est un hacker qui a créé son propre moyen 

de contournement (3 750 euros d’amende).

Ces deux ni veaux de ré pres sion ont pro ba ble ment pour ob jet de faire pe ser

da van tage la res pon sa bi li té sur les fa bri cants de lo gi ciels de « dé plom -

bage » que sur les uti li sa teurs de tels moyens de contour ne ment. Les nom -

breu ses ex cep tions et mo dé ra tions aux in ter dic tions de contour ne ment des

dis po si tifs tech ni ques de ver rou et de tra çage d’œu vres de l’es prit peu vent

ame ner à dou ter sur l’ef fi ca ci té d’un tel mode de pro tec tion pour le ti tu laire

des droits sur le dis po si tif en cause. n

(1) Ce qui signifie qu’il y aura contrefaçon si
l’utilisateur de l’œuvre logicielle en cause n’est pas
cessionnaire des droits d’utilisation, ou si le
contournement du dispositif technique de
protection a pour objet de réaliser des actes non
permis par le titulaire des droits sur l’œuvre
logicielle.
(2) Sauf dans certains buts louables : s’il s’agit de
logiciels pour la recherche ou pour le travail
collaboratif.
(3) Par rapport à l’article L.122-5 du code de
propriété intellectuelle, et notamment par rapport
au droit à la copie privée, ou pour certains buts
louables tels que la recherche, la sécurité
informatique ou l’interopérabilité. Voir « Les DRM
habilitées, la copie privée sacrifiée », Ariane
Delvoie, L’Oeil Expert, Avril 2006.
(4) Article L.122-6-2 et L.335-2 du code de
propriété intellectuelle

La protection accordée au dispositif technique de verrou et de traçage d’une œuvre, notamment par le biais du
projet de loi DADVSI, est-elle efficace et nécessaire au regard des autres modes de protection des logiciels ?
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ANTI-DRM ET LO GI CIEL LIBRE

Lors de la journée de pro tes ta tion or ga -

nisée le 9 juin 2006 contre les tech no lo gies

DRM par le col lec tif StopDRM, est intervenu
Ri chard Stall man, le gou rou du lo gi ciel libre. Il

est le fon da teur de l’or ga ni sa tion De fec ti ve By

De sign, visant à dé non cer les abus pos si bles
par les DRM aux droits des uti li sa teurs lé gi ti -

mes des œu vres de l’es prit. Dans le même
esprit, le projet de nouvelle licence GPL relatif

au logiciel libre prend ouvertement position

contre les technologies DRM en interdisant
toute mesure de protection logicielle à toute

personne souscrivant ladite li cence. (« GNU,

General  Public License, Discussion Draft of
version 3 », 16 janvier 2006,

http://gplv3.fsf.org/gpl3-current.txt).
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